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Bruxelles lance une enquête sur un accord passé entre Intermarché et 
Leclerc pour acheter le kilo de porc à 1,40 €, conformément aux 
objectifs fixés par le gouvernement. 

Le vendredi 27 février 2016, Thierry Cotillard, président du groupement de distributeurs 

indépendants Intermarché (Les Mousquetaires), a annoncé que l’enseigne faisait l’objet d’une 

enquête de la Commission européenne. 

« Sur le porc, l’été passé, Intermarché s’était accordé avec Leclerc pour acheter le kilo 1,40 € 

(...), rappelle-t-il dans un entretien au quotidien Libération mis en ligne vendredi soir. Mais ça 

n’a pas tenu. Maintenant, Bruxelles nous tombe dessus et enquête. » Cet objectif de prix avait 

été fixé par le gouvernement lors de négociations avec la filière, après que le cours du porc 

s’est effondré. 

Selon l’AFP, l’amende potentielle pourrait atteindre 5 % du chiffre d’affaires du groupe. 

« L’Europe considère que cet accord était discriminant vis-à-vis des pays tiers, poursuit 

Thierry Cotillard. Donc maintenant, nous sommes très prudents pour trouver des solutions. » 


